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Le cadrage national et local

• Accords de branche (UCANSS) travail à distance : 4 mars 
2014 puis 28 novembre 2017

• Accord local CPAM 06 signé à l’unanimité : 5 mai 2017



Les conditions d’éligibilité
• Sur l’activité

• Activités totalement dématérialisées
• Identification des salariés éligibles au sein de ces activités : 

ancienneté de 18 mois dans le métier, maîtrise de la fonction et la 
capacité à travailler en toute autonomie

• Temps plein ou temps partiel (minimum 3/5e pour maintenir 2 jours 
sur site / télétravail pendulaire)

• Sur les caractéristiques techniques
• Conformité électrique du logement => diagnostic
• Connexion internet personnelle dans le logement => test de débit
• Espace conforme dans le logement => ergonome / médecin

• Métiers non éligibles
• Encadrement
• Métiers liés au lieu de travail (ex : accueil physique…)
• Métiers nécessitant la manipulation quotidienne de dossiers papier
• Métiers nécessitant des équipements informatiques spécifiques



Les conditions d’exécution du télétravail
• Conclusion d’un avenant au contrat de travail, 

renouvelable annuellement, de façon explicite
• Période d’adaptation de 3 mois : chacune des parties est 

libre de mettre fin au télétravail sous réserve de respecter 
un délai de prévenance de 15 jours. 

• Après la période d’adaptation, le télétravail est réversible :
• En cas de déménagement
• En cas de changement d’emploi
• Difficultés organisationnelles ou familiales
• Non atteinte des objectifs attendus pour l’employeur
Un délai de prévenance d’un mois pour la renonciation au télétravail 
devra être respecté et la décision motivée par écrit.
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L’égalité de traitement dans les droits 
et les devoirs

• Horaires : respect des horaires de l’organisme et des 
plannings fixés par le responsable

• Le télétravail dispose des mêmes droits que l’ensemble des 
salariés en matière de formation, de déroulement de carrière 
et d’attribution de pas de compétence..

• Dès l’instant où il débadge, le télétravailleur n’est plus sous 
la subordination de son employeur.

• Les objectifs fixés sont équivalents à ceux des agents 
travaillant sur site en situation comparable.

• Le télétravail requiert un espace dédié et doit être effectué 
dans le respect de l’organisation du travail arrêtée entre le 
responsable et le télétravailleur.
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L’égalité de traitement dans les droits 
et les devoirs
• Quel que soit le type d’absence, le télétravailleur se doit de 

prévenir son responsable et adresser les justificatifs 
afférents

• Le télétravailleur s’engage à:
• respecter les règles de sécurité informatique
• assurer les protections des données
• respecter le matériel mis à sa disposition.

• Le télétravail doit s’exercer dans un lieu déterminé 
répondant aux normes d’hygiène et de sécurité. Il peut 
recevoir la visite du CHSCT, de l’employeur ou du médecin 
du travail (sous réserve de prise de rendez-vous préalable)



L’accompagnement du télétravailleur

• Une visite chez le médecin du travail
• Une visite d’un ergonome ou du médecin du travail au 

domicile
• Une prise en charge d’un diagnostic électrique par 

l’employeur
• Une formation spécifique avant le démarrage
• Des tests sur site CPAM en « réel » pour sécuriser le 

démarrage



L’accompagnement du télétravailleur
Conditions matérielles

• Attribution d’un téléphone portable professionnel
• Equipement informatique : PC portable avec stations 

d’accueil installées sur site et au domicile. 
Configuration identique sur les 2 postes (doubles 
écrans, logiciels, casques…)

• Si le salarié le souhaite, il peut bénéficier d’un bureau 
et d’un siège ergonomique livrés au domicile

• Sous réserve d’apporter les pièces justificatives 
nécessaires, une indemnisation forfaitaire destinée à 
compenser les surcoûts liés à l’occupation du domicile:
• 105€ par an pour un jour de télétravail par semaine
• 210€ par an pour deux jours de télétravail par semaine
• 315€ par an pour trois jours de télétravail par semaine



L’accompagnement du manager

• Une implication 
dans les comités 
de pilotage

• Une formation des 
équipes 
managériales :



La fiche 
de 
demande
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L’auto
diagnostic
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L’accord 
de 
principe
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Les points de vigilance
• Initialement : réticence des managers (difficulté du 

management à distance, appréhension de la gestion des 
plannings, des réunions de service, de la diffusion 
d’information…)

• L’équipe: nécessité de sensibiliser également les 
collaborateurs non concernés par le télétravail 

• Coût individuel de la mise en place du télétravail : environ 
2500€ pour l’employeur



Les bénéfices
• En moyenne 45 min de temps de transport journalier pour 

les salariés
• Pour le manager, des collaborateurs plus motivés et 

moins fatigués
• Pour l’employeur, 22% de gains de productivité (sur les 

jours télétravaillés, par les gains de temps, la baisse de 
l’absentéisme et l’augmentation de l’efficacité) 

Þ100% de taux de satisfaction y compris managers de 
télétravailleurs. 

ÞEffet « bouche à oreille »: de 3 télétravailleurs en phase 
d’expérimentation à 30 candidats supplémentaires sur la 1ère phase 
d’extension


